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Introduction

Dans cet article on définit la notion d’ePortfolio en déterminant sa structure et son contenu. On propose ensuite trois stratégies d’ePortfolio à savoir un ePortfolio par an, par niveau d’étude et à vie. Les problèmes relatifs à la gestion de l’ePortfolio sont aussi soulevés aussi bien du point de vu accès que stockage de son contenu.
1. Définition et structure

1.1 Définition

L’association ‘Northwest Evaluation Association’ définit l’ePortfolio comme étant une collection réfléchie des travaux d’un apprenant pour illustrer ses efforts, ses progrès et ses réalisations.  Cette collection doit indiquer : 
- la participation de l’apprenant dans la sélection de ses œuvres

- les critères de sélections et d’évaluation des travaux

- les réflexions de l’apprenant sur ses travaux

L’ePortfolio utilise donc la technologie comme un contenant permettant aux étudiants et aux enseignants de collecter, d’organiser et de commenter des travaux via plusieurs média. 
1.2 Structure

L’association ‘Northwest Evaluation Association’ définit l’ePortfolio comme étant une collection réfléchie des travaux d’un apprenant pour illustrer ses efforts, ses progrès et ses réalisations.  Cette collection doit indiquer : 
- la participation de l’apprenant dans la sélection de ses œuvres

- les critères de sélection et d’évaluation  des travaux

- les réflexions de l’apprenant sur ses travaux

Plusieurs structurations de l’ePortfolio ont été présentées et la plus utilisée est celle proposée par ‘l’Association For Supervision and Curriculum Development’ qui distingue trois sous-ePortfolio : 

-) Le sous-ePortfolio d’apprentissage qui est sous la responsabilité de l’apprenant. Il y dépose, en collaboration avec ses enseignants, ses travaux relatifs à une compétence proposée. 

-) Le sous-ePortfolio de présentation que l’apprenant utilise pour communiquer avec l’extérieur en y déposant ses meilleures réalisations. C’est une vitrine dans laquelle l’apprenant désire exposer à ses enseignants actuels ou futurs, à ses parents, à ses amis ou même à ses futurs employeurs. L’apprenant est encore une fois le premier responsable de ce sous-ePortfolio tout en collaborant avec son enseignant. 

-) Le sous-ePortfolio d’évaluation qui permet d’évaluer les compétences de l’apprenant. Le premier responsable est l’enseignant qui, en fonction d’une compétence déterminée, sélectionne un ensemble de réalisations de l’apprenant et y porte ses évaluations. 

L’ePortfolio, outil de connectivité, utilise donc la technologie comme un contenant permettant aux étudiants et aux enseignants de collecter, d’organiser et de commenter des travaux via plusieurs média. 
2. Typologie de l’ePortfolio

La durée de vie d’un ePortfolio est étroitement liée à l’information qui y est accessible aussi propose-t-on trois catégories : un ePortfolio par année d’étude, par niveau d’étude  ou un ePortfolio pour la vie? 

2.1 EPortfolio par année d’étude

Dans un ePortfolio par année d’étude ne peut consulter que les informations d’apprentissage relatives à l’année en cours, les informations des années précédentes n’étant pas accessibles. C’est la solution la plus facile à gérer mais la moins intéressante pédagogiquement. Elle ne permet pas à l’enseignant de l’année en cours d’avoir une idée sur ses élèves dès le début de l’année afin d’aider ceux qui ont une chute de performance par exemple ou de soutenir ceux qui tentent de s’améliorer. 

2.2 EPortfolio par niveau d’étude
Cette catégorie permet l’accès aux informations relatives aux années appartenant au même niveau scolaire. 

Un ePortfolio par niveau regroupe les informations relatives à chaque année appartenant au niveau en cours. Les contenus des ePortfolio des niveaux précédents ne sont pas accessibles (consultables) aux enseignants actuels. Par exemple, tant que l’apprenant est en primaire, ses enseignants peuvent avoir un regard sur ses processus d’apprentissage durant les années du primaire mais en première année du collège les professeurs ne pourront pas consulter ses anciens apprentissages. Toutefois un enseignant en dernière année du collège pourra consulter les processus d’apprentissage d’un apprenant durant ses deux dernières années si par exemple le collège dure trois ans. 

Contrairement à l’ePortfolio par an, cette solution est un peu plus coûteuse en espace de stockage et en gestion mais permet à l’enseignant d’apporter une aide plus rapprochée à ses apprenants et ce dès le démarrage de l’année scolaire. 

2.3 EPortfolio pour la vie

La catégorie d’ePortfolio pour la vie permet à tout enseignant de n’importe quel niveau d’avoir un regard sur le passé d’apprentissage de son apprenant. Les informations du parcours d’apprentissage sont toujours disponibles. Elles le sont aussi pour tout employeur auquel postule cet apprenant. 

L’inconvénient de cette catégorie d’ePortfolio est le grand espace de stockage qu’elle exige et la complexité de sa gestion. Toutefois elle peut être d’une grande aide pour les enseignants, les évaluations des stratégies d’enseignement, les employeurs éventuels….. 

3. Gestion de l’ePortfolio 

La gestion des ePortfolios concerne deux aspects à savoir la gestion des droits d’accès et la gestion de l’hébergement.

3.1 La gestion des droits d’accès

Gérer les droits d’accès revient à accorder des privilèges selon le profil de l’utilisateur. L’apprenant, à qui appartient l’ePortfolio, doit avoir la possibilité de lire et d’ajouter des informations. Ce droit d’écriture doit cependant être contrôlé. Ainsi pour un module donné, pour un travail demandé et tant que son délai de dépôt n’est pas arrivé à terme l’apprenant peut conserver son droit de modification. Une fois le délai atteint, le droit de modification doit être retiré. Cette gestion de privilège peut être faite par le webmaster responsable ou par l’enseignant du cours. Dans ce dernier cas l’enseignant doit donc avoir un privilège supérieur à celui de son apprenant. 

Les privilèges de l’enseignant sont aussi variables. Ainsi au second semestre, par exemple, il ne pourra plus proposer à un apprenant des améliorations d’un travail relatif à son module du premier semestre. Il n’aura qu’un droit de lecture. Ce droit peut aussi être attribué aux parents, aux autres enseignants, au personnel administratif et éventuellement au futur employeur de l’apprenant. Ces intervenants n’ont que le droit de regard ou de lecture sur le contenu de l’ePortfolio. Signalons toutefois que dans certains cas les parents peuvent intervenir en écrivant des remarques sur l’ePortfolio de leur progéniture. L’ensemble de ces droits doit généralement être assuré par un webmaster pour garantir une certaine authenticité et sécurité du contenu d’un ePortfolio.

3.2 La gestion de l’hébergement

Le problème de l’hébergement des ePortfolios englobe deux sous-problèmes, le premier concerne l’ePortfolio actif de l’année scolaire en cours et le second s’intéresse aux ePortfolios passifs relatifs aux années précédentes sachant qu’on part de l’hypothèse idéale où l’ePortfolio est à vie et il est accessible par internet. 

 Dans les expériences actuelles l’hébergement des ePortfolios actifs est souvent assuré par l’institution de l’apprenant mais certains problèmes se posent notamment en cas de changement d’établissement au cours ou à la fin d’une année scolaire, ou même de niveau : 

· compatibilité entre type d’ePortfolio, 

· qui du nouveau ou de l’ancien établissement assurera l’hébergement…. 

· à qui permettre l’accès

Les problèmes liés à l’hébergement des ePortfolios passifs sont très similaires aux précédents :

· en cas de changement de niveau (du primaire vers le secondaire par exemple) l’ancien établissement peut vouloir alléger son espace de stockage des documents de l’apprenant qui le quitte. Le nouvel établissement peut ne pas désirer de prendre en charge les anciennes informations de ce nouvel apprenant

· même si une législation peut imposer aux institutions de garder les traces des ePortfolios de leurs apprenants les questions relatives à leur accès se posent. Faut-il les garder en tant qu’archives confidentielles ou ouvertes en accès comme le préconise le concept d’ePortfolio

· l’ouverture à l’accès même en consultation crée des problèmes au niveau des serveurs des institutions…

· faut-il recruter un webmaster pour la gestion des différents aspects des ePortfolios…

Une solution au problème d’hébergement peut correspondre à considérer un organisme officiel, sous tutelle du ministère de l’enseignement par exemple, qui prend en charge ces différents aspects. Cet organisme, qu’on choisit de nommer ePort_Center assurera l’hébergement et la gestion des ePortfolios relatifs aux années d’études des apprenants depuis l’école primaire jusqu’à la fin de leurs études. Cette solution permet de concentrer l’investissement en équipement et en compétence humaine, puisqu’un même webmaster gèrera des ePortfolios de plusieurs institutions à la fois et ce sur le même serveur. Pour le changement d’un élève d’une école à une autre le webmaster n’aura qu’à modifier ses paramètres.. Le problème de compatibilité de type d’ePortfolio sera certainement réduit. Cette solution assurera plus de crédibilité et de sécurité aux contenus des ePortfolios car le futur employeur, par exemple a la certitude qu’un organisme officiel assure l’authenticité du contenu.

4. Conclusion

La durée de vie d’un ePortfolio et sa gestion sont étroitement liées, aussi propose-t-on une typologie d’ePortfolio qui varie de celui où on ne garde que l’information de l’année d’enseignement en cours à celui où toute est archivé et qui correspond à l’ePortfolio à vie. Il est certain que c’est ce dernier type qu’on préconise en étant accessible sur le web,  toutefois ses exigences techniques peuvent représenter un obstacle. Malgré cette différence temporelle entre les types proposés les problèmes liés à leur hébergement sont similaires, aussi propose-t-on la considération d’un organisme pour prendre en charge aussi bien la gestion que l’hébergement de l’ePortfolio afin de lui assurer le maximum de sécurité et d’authenticité.

